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(54)  Disjoncteur  à  haute  tension  à  auto-soufflage 

(57)  Disjoncteur  à  auto-soufflage  comprenant  une 
enveloppe  (1)  remplie  d'un  gaz  diélectrique  sous  pres- 
sion,  deux  contacts  d'arc  (3,  10)  coopérant  entre  eux, 
l'un  (10)  faisant  partie  d'un  ensemble  de  contact  mobile 
solidaire  d'un  organe  de  manoeuvre  (6)  et  adapté  pour 
être  déplacé  axialement  dans  l'enveloppe  entre  une  po- 
sition  de  fermeture  et  une  position  d'ouverture,  l'ensem- 
ble  de  contact  mobile  comprenant  un  premier  tube  (7) 
portant  à  son  extrémité  le  contact  d'arc  mobile  (10)  et 
un  second  tube  (8)  coaxial  au  premier  tube,  portant  en 
extrémité  un  contact  permanent  mobile  (11)  et  délimi- 
tant,  de  part  et  d'autre  d'une  couronne  (9)  reliant  le  pre- 
mier  tube  (7)  et  le  second  tube  (8),  une  chambre  de  souf- 
flage  (1  3)  fermée  par  une  buse  de  soufflage  (1  2)  et  une 
chambre  de  compression  (15)  communiquant  avec  la 
chambre  de  soufflage  (1  3)  et  fermée  par  un  piston  (14), 
caractérisé  en  ce  que  ledit  piston  (14),  annulaire  et  si- 
tuée  entre  les  deux  dits  tubes  (7,  8),  est  monté  à  cou- 
lissement  libre  entre  une  butée  avant  fixe  (21  )  et  un  res- 

sort  de  poussée  (1  9)  dont  une  extrémité  prend  appui  sur 
le  piston  (14)  et  dont  l'autre  extrémité  est  en  appui  fixe, 
cet  appui  fixe  (18)  étant  situé  de  l'autre  côté  de  ladite 
butée  avant  fixe  (21  )  par  rapport  aux  dits  contacts  d'arc 
(3,  10)  ledit  piston  comprenant  du  côté  opposé  à  l'appui 
du  ressort  de  poussée  (1  9),  un  évidement  annulaire  (24) 
dans  lequel  est  logée,  en  position  d'appui  du  piston  con- 
tre  ladite  butée  avant,  une  bague  (25),  ladite  bague 
étant  montée  flottante  entre  une  rondelle  fixe  (26)  soli- 
daire  de  ladite  butée  avant  (21)  et  un  organe  de  retenu 
arrière  (28)  et  étant  percée  d'au  moins  un  orifice  (27), 
obturé  par  ladite  rondelle  fixe  (26)  lorsqu'elle  est  en  po- 
sition  de  butée  avant  formant  un  clapet  anti-retour  per- 
mettant  l'introduction  de  gaz  dans  ledit  évidement  (24) 
lors  du  recul  du  piston  sous  la  pression  du  gaz  dans  la- 
dite  chambre  de  compression  (15)  lors  d'une  ouverture 
du  disjoncteur,  le  mouvement  avant  de  retour  du  piston 
sous  la  poussée  dudit  ressort  de  poussée  (19)  étant 
amorti  par  le  matelas  de  gaz  comprimé  par  ladite  bague 
(25)  pénétrant  dans  ledit  évidement. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  disjoncteur  à 
auto-soufflage  comprenant  une  enveloppe  remplie  d'un 
gaz  diélectrique  sous  pression,  deux  contacts  d'arc  coo- 
pérant  entre  eux,  l'un  faisant  partie  d'un  ensemble  de 
contact  mobile  solidaire  d'un  organe  de  manoeuvre  et 
adapté  pour  être  déplacé  axialement  dans  l'enveloppe 
entre  une  position  de  fermeture  et  une  position  d'ouver- 
ture,  l'ensemble  de  contact  mobile  comprenant  un  pre- 
mier  tube  portant  à  son  extrémité  le  contact  d'arc  mobile 
et  un  second  tube  coaxial  au  premier  tube,  portant  en 
extrémité  un  contact  permanent  mobile  et  délimitant,  de 
part  et  d'autre  d'une  couronne  reliant  le  premier  tube  et 
le  second  tube,  une  chambre  de  soufflage  fermée  par 
une  buse  de  soufflage  et  une  chambre  de  compression 
communiquant  avec  la  chambre  de  soufflage  et  fermée 
par  un  piston. 

La  demande  de  brevet  2  696  274  décrit  un  tel  dis- 
joncteur. 

Selon  ce  document  antérieur,  le  piston  est  semi- 
mobile  et  il  est  prévu  un  moyen  pour  immobiliser  le  pis- 
ton  pendant  une  première  partie  du  déplacement  de 
l'ensemble  de  contact  mobile  lors  de  l'ouverture  du  dis- 
joncteur  et  un  moyen  pour,  au  contraire,  entraîner  axia- 
lement  ce  même  piston  au  cours  d'une  seconde  partie 
du  déplacement  de  cet  ensemble. 

Le  moyen  pour  entraîner  axialement  l'ensemble  de 
contact  mobile  au  cours  de  cette  seconde  partie  du  dé- 
placement  est  constitué  par  un  organe  d'entraînement 
solidaire  de  l'ensemble  de  contact  mobile  qui  entraîne 
une  butée  solidaire  du  piston.  Cette  butée  est  disposée 
sur  le  trajet  de  l'organe  d'entraînement.  Par  ailleurs,  au 
cours  de  la  première  partie  du  déplacement,  le  piston 
est  maintenu  en  position  fixe  grâce  à  un  ressort  placé 
entre  le  piston  et  l'organe  d'entraînement  et  poussant  le 
piston  qui  est  retenu  par  une  couronne  en  butée  contre 
un  organe  fixe,  la  couronne  étant  solidaire  d'un  tube  lui- 
même  solidaire  du  piston.  Pendant  cette  première  partie 
du  déplacement,  l'organe  d'entraînement  coulisse  dans 
une  lumière  du  tube  liant  le  piston  à  la  couronne  jusqu'à 
arriver  en  butée  en  fin  de  lumière  entraînant  alors  en- 
suite  le  piston  dans  la  deuxième  partie  du  déplacement. 

Dans  un  tel  agencement  le  ressort  sollicitant  le  pis- 
ton  semi-mobile  provoque  un  effort  permanent  sur  la 
bielle  de  commande  et  entraîne  une  augmentation  de 
l'énergie  de  manoeuvre  nécessaire. 

Le  document  EP  0  126  929  décrit  un  interrupteur  à 
gaz  comprimé  ayant  une  structure  un  peu  différente 
dans  le  sens  où  il  n'y  a  pas  de  second  tube  mais  un 
piston  annulaire  12,  lié  à  un  tube  8,  porteur  d'un  contact 
de  courant  nominal  5  et  coulissant  directement  dans  un 
boîtier  cylindrique  externe  14. 

Cependant  ce  document  décrit  l'utilisation  d'un  pis- 
ton  libre  coulissant  1  5  entre  une  butée  1  6  liée  au  boîtier 
14  et  un  ressort  de  poussée  17. 

Cette  disposition  assure  le  recul  automatique  du 
piston  libre  sous  l'effet  de  l'augmentation  de  la  pression 

dans  la  chambre  de  compression  au  moment  de  la  ma- 
noeuvre  d'ouverture  et  limite  par  le  fait  même  l'augmen- 
tation  de  pression,  elle  apporte  ainsi  les  avantages  du 
piston  semi-mobile  du  premier  document  cité  en  intro- 

5  duction  mais  sans  que  la  bielle  de  commande  ne  soit 
soumise  à  un  effort  supplémentaire. 

Lorsque  les  contacts  d'arc  sont  séparés  et  que  le 
gaz  de  soufflage  s'est  échappé,  la  pression  diminue  et 
le  piston  libre  revient  alors  à  sa  position  contre  ladite 

10  butée  avant  fixe  sous  la  poussée  du  ressort  de  poussée. 
Malheureusement,  avec  un  tel  piston  libre,  ce  retour 

se  produit  avec  une  énergie  cinétique  non  négligeable 
produisant  un  choc  sur  la  butée  avant  fixe  et  les  pièces 
d'attache  de  cette  butée  pouvant  provoquer  des  ruptu- 

15  res. 
L'invention  a  ainsi  pour  but  de  proposer  un  disjonc- 

teur  ayant  une  structure  telle  que  définie  en  introduction, 
incorporant  .un  piston  libre  avec  ses  avantages  mais 
palliant  l'inconvénient  cité  ci-dessus. 

20  L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  disjoncteur  à  auto- 
soufflage  comprenant  une  enveloppe  remplie  d'un  gaz 
diélectrique  sous  pression,  deux  contacts  d'arc  coopé- 
rant  entre  eux,  l'un  faisant  partie  d'un  ensemble  de  con- 
tact  mobile  solidaire  d'un  organe  de  manoeuvre  et  adap- 

25  té  pour  être  déplacé  axialement  dans  l'enveloppe  entre 
une  position  de  fermeture  et  une  position  d'ouverture, 
l'ensemble  de  contact  mobile  comprenant  un  premiertu- 
be  portant  à  son  extrémité  le  contact  d'arc  mobile  et  un 
second  tube  coaxial  au  premier  tube,  portant  en  extré- 

30  mité  un  contact  permanent  mobile  et  délimitant,  de  part 
et  d'autre  d'une  couronne  reliant  le  premier  tube  et  le 
second  tube,  une  chambre  de  soufflage  fermée  par  une 
buse  de  soufflage  et  une  chambre  de  compression  com- 
muniquant  avec  la  chambre  de  soufflage  et  fermée  par 

35  un  piston,  caractérisé  en  ce  que  ledit  piston,  annulaire 
et  située  entre  les  deux  dits  tubes  est  monté  à  coulisse- 
ment  libre  entre  une  butée  avant  fixe  et  un  ressort  de 
poussée  dont  une  extrémité  prend  appui  sur  le  piston  et 
dont  l'autre  extrémité  est  en  appui  fixe,  cet  appui  fixe  18 

40  étant  situé  de  l'autre  côté  de  ladite  butée  avant  fixe  par 
rapport  aux  dits  contacts  d'arc,  ledit  piston  comprenant 
du  côté  opposé  à  l'appui  du  ressort  de  poussée,  un  évi- 
dement  annulaire  dans  lequel  est  logée,  en  position 
d'appui  du  piston  contre  ladite  butée  avant,  une  bague, 

45  ladite  bague  étant  montée  flottante  entre  une  rondelle 
fixe  solidaire  de  ladite  butée  avant  et  un  organe  de  re- 
tenu  arrière  et  étant  percée  d'au  moins  un  orifice,  obturé 
par  ladite  rondelle  fixe  lorsqu'elle  est  en  position  de  bu- 
tée  avant  formant  un  clapet  anti-retour  permettant  l'in- 

so  traduction  de  gaz  dans  ledit  évidement  lors  du  recul  du 
piston  sous  la  pression  du  gaz  dans  ladite  chambre  de 
compression  lors  d'une  ouverture  du  disjoncteur,  le 
mouvement  avant  de  retour  du  piston  sous  la  poussée 
dudit  ressort  de  poussée  étant  amorti  par  le  matelas  de 

55  gaz  comprimé  par  ladite  bague  pénétrant  dans  ledit  évi- 
dement. 

D'autres  caractéristiques  de  la  présente  invention 
ressortiront  de  la  description  d'un  exemple  de  mise  en 

2 



3 EP  0  807  946  A1 4 

oeuvre  de  l'invention  faite  ci-après  en  regard  du  dessin 
annexé  dans  lequel  : 

Les  figures  1  à  6  représentent  partiellement  un  dis- 
joncteur  selon  l'invention  dans  ses  différentes  positions 
au  cours  d'une  manoeuvre  d'ouverture,  depuis  l'état  fer- 
mé  figure  1  jusqu'à  l'ouverture  complète  figure  6. 

La  figure  7  est  une  vue  agrandie  d'un  détail  des  fi- 
gures  précédentes  montrant  le  piston  avec  son  évide- 
ment  et  la  bague,  permettant  un  amortissement  lors  du 
retour  du  piston. 

Dans  ce  quit  suit,  il  est  décrit  à  titre  d'exemple  un 
disjoncteur  comprenant  pour  chaque  phase  une  enve- 
loppe  isolante.  Bien  entendu,  l'invention  s'applique  éga- 
lement  aux  disjoncteurs  à  enveloppe  métallique  à  la  ter- 
re  comprenant  une  enveloppe  distincte  pour  chaque 
phase  ou  une  enveloppe  unique  pour  les  trois  phases. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  la  référence  1  désigne 
une  enveloppe  isolante,  de  préférence  en  porcelaine, 
délimitant  une  chambre  d'expansion  2  remplie  d'un  gaz 
à  bonnes  propriétés  diélectriques,  par  exemple  de 
l'hexafluorure  de  soufre  sous  une  pression  de  quelques 
bars. 

Le  disjoncteur  comprend  un  ensemble  fixe  et  un  en- 
semble  de  contact  mobile. 

L'ensemble  fixe  comprend  un  contact  d'arc  3  et  un 
contact  permanent  fixe  constitué  d'une  série  circulaire 
de  doigts  4.  Ces  contacts  fixes  d'arc  3  et  permanent  4 
sont  liés  à  une  première  prise  de  courant  5. 

L'ensemble  de  contact  mobile  comprend  une  pièce 
de  manoeuvre  6  isolante  traversant  la  chambre  2  et  re- 
liée,  à  l'une  de  ses  extrémités,  à  un  mécanisme  non  re- 
présenté.  Son  autre  extrémité  est  liée  à  un  ensemble 
métallique  de  contacts  mobiles  comprenant  deux  tubes 
coaxiaux  7  et  8.  Ces  deux  tubes  7  et  8  sont  reliés  entre 
eux  par  une  couronne  métallique  9.  Le  tube  interne  7 
porte  le  contact  d'arc  mobile  1  0  et  le  tube  externe  8  porte 
le  contact  permanent  mobile  11  qui  coopère,  en  position 
fermée  du  disjoncteur  tel  que  représenté  figure  1,  par 
sa  périphérie  externe  avec  les  doigts  4  du  contact  per- 
manent  fixe.  Au  contact  mobile  permanent  tubulaire  11 
est  liée  une  buse  de  soufflage  12  en  matériau  isolant. 

L'espace  situé  entre  le  contact  mobile  permanent 
11,  le  contact  d'arc  mobile  10,  la  couronne  9  et  la  buse 
de  soufflage  1  2  constitue  une  chambre  de  soufflage  1  3. 
Par  ailleurs  les  tubes  7  et  8,  un  piston  annulaire  1  4  situé 
entre  les  deux  tubes,  et  la  couronne  métallique  9  déli- 
mitent  une  chambre  de  compression  1  5.  Cette  chambre 
de  compression  1  5  est  séparée  de  la  chambre  de  souf- 
flage  1  3  par  la  couronne  métallique  9  équipée  de  clapets 
unidirectionnels  16  autorisant  le  passage  du  gaz  de  la 
chambre  de  compression  15  vers  la  chambre  de  souf- 
flage  13. 

Des  doigts  1  7  de  contact  permanent,  liés  à  une  pla- 
que  de  fond  18  reliée  à  une  seconde  prise  de  courant 
non  représentée,  sont  en  contact  électrique  glissant 
avec  le  tube  externe  8. 

Le  piston  annulaire  14  est  monté  à  coulissement  li- 
bre  entre  une  butée  avant  fixe  et  un  ressort  de  poussée 

1  9  dont  une  extrémité  prend  appui  sur  le  piston  et  l'autre 
contre  la  plaque  de  fond  fixe  18. 

Le  piston  annulaire  14  coulisse  également  le  long 
de  trois  tirants  fixes  20  (un  seul  est  visible  sur  les  figu- 

5  res)  dont  la  tête  21  sert  de  butée  avant  fixe  pour  le  piston 
14.  Les  tirants  fixes  20  sont  fixés  à  un  manchon  fixe  22 
lié  à  la  plaque  de  fond  18.  Ce  manchon  22  guide  le  res- 
sort  1  9. 

En  se  référant  maintenant  à  la  figure  7  on  va  décrire 
10  plus  en  détail  le  piston  14  et  les  moyens  utilisés  pour 

assurer  un  amortissement  du  choc  provoqué  par  le  re- 
tour  vers  l'avant  du  piston  sous  l'action  du  ressort  19  à 
la  fin  de  l'ouverture  du  disjoncteur  alors  que  la  pression 
dans  la  chambre  de  compression  15  a  chuté. 

15  Le  piston  14  est  équipé  d'un  clapet  23  permettant 
le  passage  du  gaz  de  la  chambre  d'expansion  2  vers  la 
chambre  de  compression  15  et  non  dans  le  sens  inver- 
se.  Il  comprend  en  outre  un  évidement  annulaire  24  bien 
visible  sur  les  figures  3,  4  et  5.  En  position  de  repos  du 

20  disjoncteur,  lorsqu'il  est  fermé  ou  complètement  ouvert, 
comme  représenté  figure  1  ,  6  et  dans  la  position  repré- 
sentée  du  piston  par  rapport  aux  tirants  20  figure  7,  une 
bague  flottante  25  est  logée  au  fond  de  cet  évidement 
24,  poussée  par  le  piston  contre  une  rondelle  fixe  26, 

25  elle-même  en  appui  contre  la  tête  21  des  tirants  20. 
La  bague  flottante  25  est  percée  de  trois  trous  à 

1  20°  pour  le  passage  des  tirants  et  également  d'orifices 
27  intercalés  entre  les  trous  de  passage  des  tirants  20. 
La  bague  flottante  25  est  montée  entre  la  rondelle  fixe 

30  26  et  un  organe  de  retenu  arrière  28  constituant  une  col- 
lerette  d'un  canon  29.  Ce  canon  29  est  immobilisé  axia- 
lement  sur  le  tirant  20  par  un  épaulement  30  du  tirant  et 
par  la  tête  21  du  tirant  20.  La  tête  21  est  en  réalité  une 
tête  de  vis  venant  serrer  la  rondelle  fixe  26  et  le  canon 

35  29  contre  l'épaulement  30  du  tirant  20. 
Pour  permettre  à  la  bague  flottante  25  de  se  dépla- 

cer  axialement  entre  la  rondelle  26  et  la  collerette  28  du 
canon  29,  elle  comporte  un  évidement  31  autour  de  cha- 
que  tirant  20  qui  la  traverse.  Cet  évidement  étant  situé 

40  du  côté  de  la  collerette  28. 
Dans  la  position  représentée  figures  1  ,  5,  6  et  7,  les 

trois  orifices  27  sont  obturés  par  la  rondelle  26. 
En  revanche,  lors  du  recul  du  piston  14  (figure  2), 

lors  de  la  montée  en  pression  de  la  chambre  de  corn- 
as  pression  15  dû  au  déplacement  vers  la  droite  de  l'équi- 

page  mobile  6  à  11,  la  bague  flottante  vient  en  appui 
contre  la  collerette  28  libérant  les  orifices  27  et  permet- 
tant  l'introduction  du  gaz  dans  l'évidement  24  (figure  3) 
tandis  que  le  piston  14  continue  à  reculer. 

50  En  figure  4,  on  est  en  position  de  recul  complet  du 
piston. 

En  figure  5,  le  disjoncteur  est  ouvert,  le  gaz  s'est 
échappé  dans  la  chambre  d'expansion  2  et  la  pression 
a  brutalement  chuté  dans  la  chambre  de  compression 

55  15,  le  piston,  sous  l'effet  du  ressort  19  revient  brutale- 
ment  en  avant  mais  dès  que  la  bague  flottante  25  pé- 
nètre  dans  l'évidement  24,  elle  est  repoussée  contre  la 
rondelle  fixe  26  obturant  les  orifices  27  et  le  matelas  de 

3 
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gaz  contenu  dans  l'évidement  24  amorti  fortement  la  fin 
du  mouvement  de  retour  du  piston  contre  la  bague  25, 
en  appui  contre  la  rondelle  26  et  celle-ci  contre  les  têtes 
21  des  tirants  20  (figure  6). 

Revendications 

1  .  Disjoncteur  à  auto-soufflage  comprenant  une  enve- 
loppe  (1)  remplie  d'un  gaz  diélectrique  sous  près-  10 
sion,  deux  contacts  d'arc  (3,  10)  coopérant  entre 
eux,  l'un  (10)  faisant  partie  d'un  ensemble  de  con- 
tact  mobile  solidaire  d'un  organe  de  manoeuvre  (6) 
et  adapté  pour  être  déplacé  axialement  dans  l'en- 
veloppe  entre  une  position  de  fermeture  et  une  po-  15 
sition  d'ouverture,  l'ensemble  de  contact  mobile 
comprenant  un  premier  tube  (7)  portant  à  son  ex- 
trémité  le  contact  d'arc  mobile  (1  0)  et  un  second  tu- 
be  (8)  coaxial  au  premier  tube,  portant  en  extrémité 
un  contact  permanent  mobile  (11)  et  délimitant,  de  20 
part  et  d'autre  d'une  couronne  (9)  reliant  le  premier 
tube  (7)  et  le  second  tube  (8),  une  chambre  de  souf- 
flage  (1  3)  fermée  par  une  buse  de  soufflage  (1  2)  et 
une  chambre  de  compression  (15)  communiquant 
avec  la  chambre  de  soufflage  (1  3)  et  fermée  par  un  25 
piston  (14),  caractérisé  en  ce  que  ledit  piston  (14), 
annulaire  et  située  entre  les  deux  dits  tubes  (7,  8), 
est  monté  à  coulissement  libre  entre  une  butée 
avant  fixe  (21)  et  un  ressort  de  poussée  (19)  dont 
une  extrémité  prend  appui  sur  le  piston  (1  4)  et  dont  30 
l'autre  extrémité  est  en  appui  fixe,  cet  appui  fixe  (1  8) 
étant  situé  de  l'autre  côté  de  ladite  butée  avant  fixe 
(21)  par  rapport  aux  dits  contacts  d'arc  (3,  10)  ledit 
piston  comprenant  du  côté  opposé  à  l'appui  du  res- 
sort  de  poussée  (19),  un  évidement  annulaire  (24)  35 
dans  lequel  est  logée,  en  position  d'appui  du  piston 
contre  ladite  butée  avant,  une  bague  (25),  ladite  ba- 
gue  étant  montée  flottante  entre  une  rondelle  fixe 
(26)  solidaire  de  ladite  butée  avant  (21  )  et  un  orga- 
ne  de  retenu  arrière  (28)  et  étant  percée  d'au  moins  40 
un  orifice  (27),  obturé  par  ladite  rondelle  fixe  (26) 
lorsqu'elle  est  en  position  de  butée  avant  formant 
un  clapet  anti-retour  permettant  l'introduction  de 
gaz  dans  ledit  évidement  (24)  lors  du  recul  du  piston 
sous  la  pression  du  gaz  dans  ladite  chambre  de  45 
compression  (15)  lors  d'une  ouverture  du  disjonc- 
teur,  le  mouvement  avant  de  retour  du  piston  sous 
la  poussée  dudit  ressort  de  poussée  (19)  étant 
amorti  par  le  matelas  de  gaz  comprimé  par  ladite 
bague  (25)  pénétrant  dans  ledit  évidement.  so 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  piston  (1  4)  est  monté  coulissant  sur  des 
tirants  fixes  (20),  liés  audit  appui  fixe  (1  8)  du  ressort 
de  poussée  (1  9),  et  dont  la  tête  (21  )  sert  de  butée  55 
avant  fixe  pour  ledit  piston  (14),  et  en  ce  que  ledit 
organe  de  retenu  arrière  (28)  de  ladite  bague  flot- 
tante  (25)  est  situé  sur  chaque  tirant  (20). 
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